
QUELQUES RECOMMANDATIONS – 2018  
(A consulter afin de limiter nos échanges)  

 

Nous vous prions de retrouver dans ce document, les erreurs ou oublies les plus fréquemment rencontrés lors de la réception des éléments fiscaux. 
 
Nous vous remercions par avance de bien vouloir en prendre connaissance. 
Les différents documents ou notices sont à votre disposition dans la rubrique « téléchargements » sur notre site internet ww.cga74.com. 

 
Nous vous rappelons qu’un examen de cohérence, de concordance et de vraisemblance est réalisé chaque année sur 100% des dossiers ; et à l'issue de nos 
contrôles nous envoyons un compte rendu de mission à l'administration fiscale. 

 
L'attestation de conformité du fichier des écritures comptables (FEC). 
 
Pour chaque exercice comptable, le CGA 74 adresse pour l'ensemble de ses adhérents un compte rendu de mission (CRM), à l'administration fiscale. Désormais, les renseignements à fournir 
intègrent la conformité du FEC. 
 
En conséquence, il vous appartiendra de nous communiquer le rapport généré par l'application "test compta Démat" qui est l'outil simple, sécurisé et confidentiel qui permet de vérifier la 
validité de la structure de fichier de l'entreprise. Ce rapport précise notamment les éventuels points d'anomalies détectés. 
 
Vous pouvez consulter la notice d'utilisation en suivant le lien suivant : 
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/controle_fiscal/outil_test/notice_test_compta_demat_maj_v2.pdf 
  

Contrôle E.P.S (examen Périodique de Sincérité 
 
Cette même loi nous demande de réaliser un Examen Périodique de Sincérité (EPS). Les modalités vont être les suivantes : 
 
- Chaque année, début janvier, 1/3 des adhérents sans experts-comptables. Vous en serez informés en début de campagne fiscale par le CGA74 à la réception de votre liasse fiscale. 
 
- Pour chaque adhérent concerné nous demanderons le fichier FEC ou à défaut un grand livre. 
 
- A la réception de ce document nous vous demanderons de nous communiquer de 5 à 20 pièces suivant le montant de votre chiffre d’affaires, 
- A l’issue du contrôle des pièces, la conclusion sera mentionnée dans le compte-rendu de mission. 
 
Les pièces seront sélectionnées en fonction du risque de déductibilité fiscale de la charge qui auraient dues être immobilisées, charges à caractère personnel ou mixte, charges non déductibles 
par détermination de la loi, etc …. 
 
Les pièces demandées seront les factures, les avoirs, les justificatifs de dépenses en provenance de tiers (avis d’imposition, appel de cotisations), les pièces couvertes par le secret professionnel 
seront écartées. 
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La liasse fiscale  
 

Régime Simplifié : bien vérifier à la fin de chaque exercice la conformité du régime appliqué. En cas de franchissement des seuils (à la baisse) nous vous 
rappelons qu’une lettre d’option doit être déposée. La réduction d’impôt en dépend. En cas de franchissement à la hausse, le régime réel normal s'applique. 
 

Pour établir votre déclaration vous pouvez également vous référez aux notices explicatives 2033-NOT-SD (BIC réel simplifié) et 2032-NOT-SD (BIC réel normal) les téléchargeant 

sur notre site internet ww.cga74.com. 
 

Tableaux 2031 
 

Nous vous rappelons qu’il est impératif de signer votre déclaration pas de signature pas de télétransmission.  
Veuillez également à indiquer : les dates d’ouverture et de clôture d’exercice,  

- vos coordonnées complètes (nom, prénom ou raison sociale, adresse, numéro de Siret, et l’activité exercée) 
- référence CGA (pour info le Numéro d’agrément : 101740) 
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Résultat BIC professionnels 

Col. 1 résultat bénéficiaire (ligne 370 du 2033b). 

Col. 2 résultat déficitaire (372 du 2033b). 
 

Cadre 7 est à utiliser pour le résultat BIC non professionnels. 

Reporter le résultat bénéficiaire ou déficitaire) 

3 – total. 

4- bénéfice imposable. 

BIC non professionnels cadre 7 à compléter. 
Penser à neutraliser ce résultat dans la 2033B et à 

renseigner le cadre H du 2031 bis. 



Tableaux 2031 bis  

 
Tableaux 2033 A – 2050 
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BIC non professionnels cadre H à compléter. 
Penser à neutraliser ce résultat dans la 2033B et à 

renseigner le cadre 7 du 2031. 

D.A.D.S : penser à mentionner le montant 

cadre G (si concerné). 

Penser à calculer et reporter les 

différents totaux de lignes et de 

colonnes. 

Colonne (1) brut : Valeur brute des immobilisations à la fin de l'exercice (doit 

correspondre  aux tableaux de la 2033C 

Colonne (2) amortissement – provisions : Montant des amortissements à la fin de 

l'exercice. 

Colonne (3) net : Colonne (1) -colonne (2). 

 



Tableaux 2033B– 2058 A 
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Penser à indiquer le total de chaque 

cadre. 

Report col. 1 bénéfice = ligne 312 

Report col. 2 déficit = ligne 314 

Report col. 1 bénéfice = ligne 370 

Report col. 2 déficit = ligne 372. 

(Résultats professionnels. Si non 

professionnels penser à le neutraliser). 

Report col. 1 bénéfice = ligne 352 

Report col. 2 déficit = ligne 354. 

(Résultats professionnels. Si non professionnels 

penser à le neutraliser). 

Report bénéfice = ligne XN 

Report déficit = ligne XO 

Si réintégrations et/ou déductions fiscales  
Penser en faire le détail sur l’extension 
correspondante aux feuillets. 



Tableaux 2033 D – 2058 C 
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Penser à renseigner le cadre VI – DIVERS  

2033D 

381 – Primes et cotisations supplémentaires 

facultatives 

380 - Cotisations personnels obligatoires de 

l'exploitant 

388 - N° du centre de gestion agréé 

374 - Montant de la TVA collectée 

378 - Montant de la TVA déductible sur biens et 

services (sauf immobilisations) 

399 - Montant des prélèvements personnels de 

l'exploitant 

Penser à renseigner cadre TVA ET DIVERS numéro 

de CGA  

YY - : Montant de la T.V.A. collectée 

YZ - Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au 

cours de l'exercice (sauf immobilisations). 

XP - Numéro de centre de gestion agréé de l'exploitant 
 

2033D -SD 2018 



Les tableaux OG 
 

Il est demandé de remplir toutes les OG afin de fournir au Centre toutes les informations nécessaires à l’examen du dossier, l’OG libre OGBIC 04 peut 

vous permettre d’apporter des précisions qui réduiront le nombre de questions. 

Nous vous demandons d’être scrupuleux lorsque vous renseignez les tableaux OG afin de permettre un traitement rapide du dossier et éviter les questions. 
 

Tableau OGID00 
 

Identification de l’éditeur et du logiciel comptable :  nouvelle zone sur 2018, penser à la renseigner si concernée. 
 

Cadre adhérent sans conseil : nouvelle zone sur 2018, penser à la renseigner si concernée. 
 

Tableau OGBIC01 
 

Prélèvements personnels insuffisants : mentionner la présence d’autres revenus. 
 

Y a-t-il des véhicules de tourisme : nouvelle zone sur 2018, penser à la renseigner si concernée. 
 

Tableau OGBIC02 
 

Penser à indiquer le montant et le mode de traitement (transfert de charge, réintégrations fiscales ou comptable). 
 

Prélèvements de marchandises : s’assurer dans les OG ou les renseignements complémentaires de la présence de ce poste pour certaines professions telles que l’alimentation, 
l’habillement…. 
 

Traitement des frais financiers : penser à traiter ce point en fonction de la situation nette. 
 

CSG non déductible : préciser son mode de traitement 
 

Plus-values : bien reporter sur la déclaration 2031 les exonérations de plus-values et mentionner sur les OG et en annexe les articles appliqués. 
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OGBIC03 - Contrôle de TVA 
 

- Remarques générales :  

 
Les sommes doivent être inscrites en HT.  
Pensez à remplir la colonne « total HT » dès qu’une ligne est servie.  
Si franchise de TVA ou exonération totale ou partielle, veuillez le signaler dans l’OGID00.  
 

- Détail des comptes 70 et autres opérations 

 
 « Produits – classe 70 » doivent correspondre aux montants des ventes de marchandises et de production vendue figurant au compte de résultat et à la balance et repartis par 
taux de tva : 


RS : L. 210 à 218 de la 2033-B ; 
RN : L. FL du 2052 ; 
 
« Si TVA sur la marge » : montant de la marge ;  
 
« Autres opérations (+ et -) » : montant des opérations ne constituant pas de chiffre d’affaires mais entrant dans le champ d’application de la TVA.  
Exemple : cessions d’immobilisations, transferts de charges, production d’immobilisations, acquisitions intracommunautaires, autoliquidations et sous-traitance…. 
 
- Corrections de début et de fin d’exercice :  



Ne pas porter de signe devant les montants sauf pour les lignes « autres » et les comptes clients créditeurs ;  
En cas de comptes clients créditeurs et débiteurs au bilan, veillez à les dissocier ;  
Les montants inscrits doivent concorder avec ceux présents en balance et au bilan ;  
 

- Régularisations 

 
« +/- régularisation (N-1) en base » : faire apparaitre les régularisations sur bilans antérieurs ; 
« Base HT taxable » : total des opérations imposables inscrites en amont ;  
« Base HT déclarée » :  
Inscrire le montant total déclaré sur les CA3 ou CA12 durant l’exercice (y compris le montant du CA exonéré de TVA) ;  
Si les dates de CA12 ou de CA3 trimestrielles ne concordent pas avec celles de l’exercice, merci de de retraiter ce décalage de CA dans l’OG et de le préciser dans le cadre « 
Remarques » ;  
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- Calcul de la TVA à régulariser :  

 

Base HT taxable  
- Base HT déclarée  
= Écart en Base x taux de tva  
= TVA à régulariser  
 
« Solde des comptes de TVA » : inscrire le solde des comptes de TVA en date de clôture de l’exercice. 
 
« Régularisation de la TVA collectée […] » : préciser sur quelles déclarations ont été effectuées les régularisations, et pour quels montants et nous transmettre la déclaration de 
tva correspondante avec le détail. 
 
« Remarques » : explication des écarts en base et régularisations effectuées ou à effectuer. Veuillez détailler les régularisations tva collectée – tva déductible ainsi présence 

de tva à régulariser restant des exercices antérieurs. 

 

 

Tableau OGBIC04 
 
Loi MADELIN : vous devez vérifier la déductibilité en fonction des plafonds en vigueur (cf grille de calcul sur le site internet du CGA74) et indiquer le détail sur l’OGBI04. 

 Répartition par nature (prévoyance, retraite, perte d’emploi) et par associés des cotisations sociales facultatives Madelin. 

 
Détail des Charges et Produits exceptionnels. 
Détail des charges à payer, produits à recevoir. 

Détail des charges et produits constatés d’avance. 
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